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Réunion du 09 juillet 2026 
(Réunion par voie téléphonique) 

 
Président : M. CHBORA.  
Présents : MM. ALBAN, BEGON.  
Assiste : MME RENAUDAT, service des licences. 
 

RAPPEL 
Article 5.b des Règlements Généraux de la LAuRAFoot (Section 3 – Les clubs) : Pour toute demande 
par messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur 
FOOTCLUBS sera prise en compte.  

 

RECEPTIONS 
 
U.S. DE BIEN ASSIS MONTLUCON – 529489 – CAMARA Abdoulaye (Senior) – club quitté : UNION 
SPORTIVE DES JEUNES MONTLUCONNAIS – 561159 
 
F.C. AUBIEROIS – 533145 – BACHIROU Attoumani (Veteran) – club quitté : U.S. ENNEZAT – 
506501 
 
AIX F.C – 504423 – SIRAUX RADIGUET Nolan (U16) – club quitté : F.C. LA SEMINE CHENE EN 
SEMINE – 532205 
 
F. C. EVIAN – 582119 – ZEROUANA Rachid – HAMACHE Aydan & DA SILVA CORREIA Kevin (U17) 
– club quitté : F. C. EVIAN – 582119 

 

OPPOSITIONS, ABSENCES ou REFUS D’ACCORD 
 
DOSSIER N° 6 
FOOTBALL CLUB VEYLE SAONE – 580902 – DIALLO Mamadou (U18) – club quitté :  
S. CRECHOISE – 515468 (Ligue BOURGOGNE FRANCHE COMTE). 
Considérant que la Ligue a répertorié les motifs de refus pris en compte à l’article 6 du règlement intérieur 
et de procédure de la Commission des Règlements de la LAuRAFoot ; 
Considérant que le club quitté avait fait opposition au départ du joueur cité en rubrique pour raisons 
financières ; 
Considérant que la Ligue quittée a été questionnée conformément à l’article 193 §1 des Règlements 
Fédéraux ; 
Considérant que le club quitté, questionné, a répondu à la demande de la Commission et donné ses 
explications dans le délai imparti ;  
Considérant qu’il n’a pas fourni la reconnaissance de dette signée par le représentant légal du 
joueur ;  
Considérant les faits précités ;  
La Commission lève l’opposition émise pour le joueur cité en rubrique.  
 



Commission Régionale de Contrôle des Mutations du 09/07/2026    Page 2 | 4 

 

 
DOSSIER N° 7 
U.S. SUCS ET LIGNON – 581280 – BARIOL Mateo (Senior) – club quitté : A.S. ST JUST ST 
RAMBERT – 523656 
Considérant que la Ligue a répertorié les motifs de refus pris en compte à l’article 6 du règlement intérieur 
et de procédure de la Commission des Règlements de la LAuRAFoot ; 
Considérant que le club quitté avait fait opposition pour raisons financières ; 
Considérant que le club quitté, questionné, a répondu à la demande de la Commission dans le 
délai imparti ; 
Considérant qu’il n’a pas fourni la reconnaissance de dette signée par le joueur ;  
Considérant les faits précités ;  
La Commission lève l’opposition émise pour le joueur cité en rubrique.  
 

Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
F.F.F. 

 

DEMANDES DE DISPENSE DU CACHET MUTATION   
 
DOSSIER N° 8 
THONON EVIAN GRAND GENEVE F.C – 582664 : 
BODIN Louise (U16 F) – club quitté : CLUSES SCIONZIER FOOTBALL CLUB – 551383 
FILIAS Lilou (U17 F) – club quitté : C.O CHAVANOD – 524474 
 
Pour BODIN Louise (U16 F) :  
Considérant que le club de THONON EVIAN GRAND GENEVE F.C demande l’application de l’article 
117/b des Règlements Généraux de la F.F.F. ; 
Considérant que le club d’accueil expose à l’appui de sa demande la raison suivante : le club quitté ne 
propose pas de pratique féminine à la joueuse citée en rubrique dans sa catégorie d’âge et elle ne 
souhaite plus jouer en mixité ; 
Considérant que les dispositions de l’article 117/b  des Règlements Généraux de la F.F.F. prévoient 
« qu’est dispensée de l’apposition du cachet « Mutation » la licence du joueur ou de la joueuse 
signant dans un nouveau club parce que son précédent club est dans l’impossibilité pour 
quelque raison que ce soit (notamment pour cause de dissolution, non-activité totale ou partielle 
dans les compétitions de sa catégorie d’âge ou d’absence de section féminine dans le cas d’une 
joueuse ne pouvant plus jouer exclusivement en compétition féminine) de lui proposer une 
pratique de compétition de sa catégorie d’âge (…) » 
Considérant que le club quitté ne propose pas d’équipe féminine dans la catégorie de la joueuse et que 
celle-ci change de club afin de pratiquer spécifiquement en équipes féminines, ce qui correspond bien à 
l‘article 117/b ; 
Par ces motifs, la Commission décide de dispenser la licence de la joueuse citée en rubrique du 
cachet mutation pour pratiquer uniquement dans sa catégorie d’âge, avec interdiction de jouer 
en mixité. 
 
Pour FILIAS Lilou (U17 F): 
Considérant la demande de dispense du cachet mutation pour inactivité partielle du club quitté en vertu 
de l’article 117/b ;  
Considérant que le club quitté n’a pas fait l’objet d’une mise en inactivité en catégorie Libre / U18 F – 
U17 F – U16 F à ce jour ; 
Considérant que l’article 117/b des Règlements Généraux de la FFF dispose qu’« est dispensée de 
l’apposition du cachet mutation la licence du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau 
club parce que son précédent club est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit 
(notamment pour cause de dissolution, non-activité totale ou partielle dans les compétitions de 
sa catégorie d'âge ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus 
jouer en mixité ou souhaitant jouer exclusivement en compétition féminine) de lui proposer une 
pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de n'avoir pas introduit une demande 
de licence « changement de club », dans les conditions de l’article 90 des présents règlements, 
avant la date de l’officialisation de cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-
activité du club quitté notamment) » ; 
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Considérant que le club quitté cité en rubrique a engagé une équipe en Championnat Départemental 
Senior Féminin pour la saison 2025-2026 ; 
Par ces motifs, la Commission rejette la demande du club de THONON EVIAN GRAND GENEVE 
F.C. 
 
DOSSIER N° 9 
CALUIRE FOOTBALL FEMININ 1968 – 790167 – BOUCHACHIA Inès (U16 F) – club quitté : F.C. DU 
PAYS DE L'ARBRESLE – 552157 
Considérant que le club de CALUIRE FOOTBALL FEMININ demande l’application de l’article 117/b des 
Règlements Généraux de la F.F.F. ; 
Considérant que le club d’accueil expose à l’appui de sa demande la raison suivante : le club quitté ne 
propose pas de pratique féminine à la joueuse citée en rubrique dans sa catégorie d’âge et elle ne 
souhaite plus jouer en mixité ; 
Considérant que les dispositions de l’article 117/b  des Règlements Généraux de la F.F.F. prévoient 
« qu’est dispensée de l’apposition du cachet « Mutation » la licence du joueur ou de la joueuse 
signant dans un nouveau club parce que son précédent club est dans l’impossibilité pour 
quelque raison que ce soit (notamment pour cause de dissolution, non-activité totale ou partielle 
dans les compétitions de sa catégorie d’âge ou d’absence de section féminine dans le cas d’une 
joueuse ne pouvant plus jouer exclusivement en compétition féminine) de lui proposer une 
pratique de compétition de sa catégorie d’âge (…) » 
Considérant que le club quitté ne propose pas d’équipe féminine dans la catégorie de la joueuse et que 
celle-ci change de club afin de pratiquer spécifiquement en équipes féminines, ce qui correspond bien à 
l‘article 117/b ; 
Par ces motifs, la Commission décide de dispenser la licence de la joueuse citée en rubrique du 
cachet mutation pour pratiquer uniquement dans sa catégorie d’âge, avec interdiction de jouer 
en mixité. 
 
DOSSIER N° 10 
A.S. DE ST LOUP – 521725 – BROT Joseph & CHAZETTE Solal (U18) – SALIBA JACQUET Esteban 
– BROT Valentin & BOIT Louka (U19) & BROT Valentin (U20) – club quitté : A.S. RONGERES – 
522590 
Considérant la demande de dispense du cachet mutation pour reprise d’activité totale ; 
Considérant que l’article 117d des Règlements Généraux de la F.F.F. dispose que : « Est dispensée de 
l'apposition du cachet "Mutation" la licence avec l'accord du club quitté, du joueur ou de la joueuse 
adhérant à un club nouvellement affilié, à l'exception de celui issu d'une fusion, ou à un club reprenant 
son activité à la suite d’une inactivité totale ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d’âge, ou 
du joueur ou de la joueuse adhérant à un club créant une section féminine ou masculine ou une section 
d’une nouvelle pratique (Futsal notamment) à condition dans ce dernier cas que la licence sollicitée soit 
une licence spécifique à cette pratique ». 
Considérant que la Commission a constaté l’accord écrit du club quitté en date du 25 juin 2026 
pour les joueurs cités en rubrique ; 
Considérant les faits précités ;  
La Commission dispense du cachet mutation les licences des joueurs en vertu de l’article 117/d. 
 
DOSSIER N° 11 
A.S. ST ETIENNE – 500225 : 
CABOT TARAVEL Sam (U16F) – club quitté : C.A. MAURIENNE F. ST JEAN DE MAURIENNE – 
541586 
BOIRE Noelie (U16F) – club quitté : ROANNAIS FOOT 42 – 552975 
M'CHINDRA MARI Djicylune (U16F) – club quitté : C.S.A. POISY – 513251 
Considérant que le club de l’A.S. ST ETIENNE demande l’application de l’article 117/b des Règlements 
Généraux de la F.F.F. ; 
Considérant que le club d’accueil expose à l’appui de sa demande la raison suivante : les clubs quittés 
ne proposent pas de pratique féminine aux joueuses citées en rubrique dans leur catégorie d’âge et elles 
ne souhaitent plus jouer en mixité ; 
Considérant que les dispositions de l’article 117/b  des Règlements Généraux de la F.F.F. prévoient 
« qu’est dispensée de l’apposition du cachet « Mutation » la licence du joueur ou de la joueuse 
signant dans un nouveau club parce que son précédent club est dans l’impossibilité pour 
quelque raison que ce soit (notamment pour cause de dissolution, non-activité totale ou partielle 
dans les compétitions de sa catégorie d’âge ou d’absence de section féminine dans le cas d’une 
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joueuse ne pouvant plus jouer exclusivement en compétition féminine) de lui proposer une 
pratique de compétition de sa catégorie d’âge (…) » 
Considérant que les clubs quittés ne proposent pas d’équipe féminine dans la catégorie des joueuses et 
que celles-ci changent de club afin de pratiquer spécifiquement en équipes féminines, ce qui correspond 
bien à l‘article 117/b ; 
Par ces motifs, la Commission décide de dispenser les licences des joueuses citées en rubrique 
du cachet mutation pour pratiquer uniquement dans leur catégorie d’âge, avec interdiction de 
jouer en mixité. 
 
DOSSIER N° 12 
BEZENET DOYET FOOTBALL – 582302 – BARAGE Gaelle – BARAGE Marion – AZEVEDO Jennifer 
& CABOT Melissa (Senior F) – club quitté : U.S. MALICORNE – 533929 
Considérant la demande de dispense du cachet mutation pour création de section féminine ; 
Considérant que l’article 117d des Règlements Généraux de la F.F.F. dispose que : « Est dispensée de 
l'apposition du cachet "Mutation" la licence avec l'accord du club quitté, du joueur ou de la joueuse 
adhérant à un club nouvellement affilié, à l'exception de celui issu d'une fusion, ou à un club reprenant 
son activité à la suite d’une inactivité totale ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d’âge, ou 
du joueur ou de la joueuse adhérant à un club créant une section féminine ou masculine ou une section 
d’une nouvelle pratique (Futsal notamment) à condition dans ce dernier cas que la licence sollicitée soit 
une licence spécifique à cette pratique ». 
Considérant que la Commission a constaté l’accord écrit du club quitté en date du 18 juin 2026 
pour les joueuses citées en rubrique ; 
Considérant les faits précités ;  
La Commission dispense du cachet mutation les licences des joueuses en vertu de l’article 117/d. 
 

Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la 
F.F.F. 

 
 
Le Président,       Le Secrétaire, 
 
 
 
Khalid CHBORA      Bernard ALBAN 
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